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Pass'Sport - Révision envisagée des conditions d'attribution
Question écrite n° 8943

Texte de la question

M. François Jolivet appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, sur
la révision des conditions d'attribution du Pass'Sport. Mis en place en 2021, ce dispositif permet à des milliers
d'enfants issus de familles modestes de bénéficier d'une réduction immédiate du coût de leur inscription dans un
club sportif. Or, à compter de la rentrée 2025, seuls les adolescents âgés de 14 à 17 ans seraient éligibles,
excluant ainsi tous les enfants de moins de 14 ans. Cette évolution est particulièrement préoccupante. Par
exemple, selon la Fédération française de football, 375 000 licenciés de moins de 14 ans bénéficiaient jusqu'ici
du Pass'Sport, soit près d'un tiers des jeunes licenciés. Dans certains départements, la proportion de licenciés
âgés de moins de 14 ans représente entre un tiers et la moitié des joueurs. Cette décision aurait un impact
social majeur, remettant en cause l'accès au sport pour de nombreuses familles vivant en territoire rural ou dans
les QPV, qui ne pourraient plus inscrire leurs enfants dès le plus jeune âge, faute de soutien financier. Dans le
contexte de l'héritage attendu des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, une telle mesure apparaît
en contradiction avec l'objectif affiché de démocratiser la pratique sportive. Il lui demande donc si le
Gouvernement entend revoir cette décision, afin de maintenir l'accès des plus jeunes au Pass'Sport, gage
d'égalité des chances et de santé publique.
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